
1948.

(2) Dans la mesure où la législation nationale des Pays de 'U
permet, les droits reconnus à l'auteur en vertu de l'alinéa 1'" ci-dessus son
sa mort, maintenus au moins jusqu'à l'extinction des droits patrimon
exercés par les personnes ou institutions auxquelles cette législation donne
Il est réservé aux législations nationales des Pays de l'Union d'établir les
tions d'exercice des droits visés au présent alinéa.

(3) Les moyens de recours pour sauvegarder les droits reconnus
présent article sont réglés par la législation du Pays où la protection est ré

ARTICLE 7

(1) La durée de la protection accordée par la présente Conventio:
prend la vie de l'auteur et cinquante ans après sa mort.

(2) Toutefois, dans le cas où un ou plusieurs Pays de l'Union accord
une durée supérieure à celle prévue à l'alinéa 1", la durée sera réglée pa
du Pays où la protection sera réclamée, mais elle ne pourra excéder lh
fixée dans le Pays d'origine de l'œuvre.,

(3) Pour les œuvres cinématographiques, pour les œuvres photograj
ainsi que pour celles obtenues par un procédé analogue à la cinématograi
à la photographie et pour les ouvres des arts appliqués, la durée de la pro
est réglée par la loi du Pays où la protection est réclamée, sans que cettt
puisse excéder la durée fixée dans le Pays d'origine de l'ouvre.

(4) Pour les oeuvres anonymes ou pseudonymes, la durée de la pro
est fixée à cinquante ans à compter de leur publication. Toutefois, qu
pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse aucun doute sur son identité, '12
de la protection est celle prévue à l'alinéa 1". Si l'auteur d'une œuvre an
ou pseudonyme révèle son identité pendant la période ci-dessus indiquée, I
de protection applicable est celui prévu à l'alinéa 1".

(5) Pour les ouvres posthumes n'entrant pas dans les catégories d',
visées aux alinéas 3 et 4 ci-dessus, la durée de la protection au profit des
et autres ayants droit de l'auteur prend fin cinquante ans après lan
'l'auteur.

(6) Le délai de protection postérieur à la mort de l'auteur et les
prévus aux êlinéas 3, 4 et 5 ci-dessus commencent à courir à compter de Il
ou de la publication, mais la durée de ces délais n'est calculée qu'à Pal
1" janvier de l'année qui suit l'événement faisant courir lesdits délais.

ARTICLE 7bf8
La durée du droit d'auteur appartenant en commun aux eollabor

d'une Suvre est calculée d'après la date de la mort du dernier survivO
collaborateurs.

ARTICLE 8
Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques protégés par la

Convention jouissent, pendant toute la durée de leurs droits sur l'oeuvre Orý
du droit exclusif de faire ou d'autoriser la traduction de leurs oeuvres.

ARTICLE 9


